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baisse de salaire suite a reclassement en
situation d handicap apres un accident du
travail

Par phsalaso, le 09/02/2023 à 19:47

Bonjour,j ai eu un accident du travail en 2018,je suis reconnu RQTH ,Avec l accord du
medecin du travail,j ai demande un reclassement a un poste moins penible,mais ce poste n a
pas la meme grille pour les echelons et le salaire. Mon employeur peut il baisser mon echelon
et mon salaire ou estil tenu de le garder tel quel. Dans l attente du reponse,cordialement.

Par P.M., le 09/02/2023 à 20:37

Bonjour,

Il faudrait savoir exactement quel avis a délivré le Médecin du Travail....
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